
L'accord de Nkomati 

E 16 mars 1984, un accord de non-ingérence et de bon voi- 
sinage a e&? s k n é  entre Z'Afkque du Sud e t  le Mozambi- 

ue. Cet accord, paraphé avec une certaine solennite' (a' lu 

qui se sont tenues successivement duns les deux pays depuis 
d&embre 1982. Cet m o r d  doit être replacé par rapport aux 
situations intemes des deux pays et  pur rapport d la conjoncture 
de l'ensemble de Z'Afkque australe. 

Pour le Mozambique, la situution de banqueroute économique 
et sociale est particulizrement tragi ue. Les échecs de certains 

nant de la de'pendance sud-ufnkaine @aradoXe des para- 
, la persistance de lu seíderesse et de ses efets ugnko- 

la de3organisation du pays provoque2 par l'action 
National de Re3istance MNR), mettaient le 

pays à lu merci des initiatives de son voisin ans la mesure où lu 
fiiblesse du soutien sovieh'que et l'absence de strate'gie euro- 
pe2nne ne pouvaient contrecarrer les plans amé?icano-sud- 
africains. 

L9,4fiZque du Sud, de son côte; soumise b la cnke économique 
mondaale, tente de compléter (ou de remplacer ?) ses (( guems 
deTensives N (en Angola et  Namibie, d'une part, au Mozambique, 
de l'autre) par une es ;ce de stratégie du cordon sanitaire. Outre 
l'e'conomie d'une tele P strate'gie (le poids et  le coût des depenses 
militaires s'accroissant), la olitique (( rt$ormiste )) de P. LV. Botha 
(voir les r&ultats du re? P e'rendum constitutionnel de novembre 
1983) a tout inte7ê.t àjouer la paix exte'rieure pour conserver lu 
paix sociaZe inteme. C'est ainsi que lu victime principale de cette 
politique et de ces accords est Z'Afkcan National Congress ANC). 
On vient d'apprendre qu'un accord au enre de celui Nko- 
matì a e'te'signéavec le Swaziland il y a A u x  ans, et le Swaziland 
est en train de fare lu chasse aux militants de Z'ANC et aux 
U rt$ugi& I)  noirs Sud-afkcains sur son tem2oire. 

L deman 2 e de S. Macheo), est la conclusion d'une sénè de reúnions 

choix économiques et politiques, la u? zminution des revenus prove- 
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En acceptant de se plier à cette strate’gìe sud-aficaine (mais le 
problème est de savoìrjusqu’où le Mozambique acce tem d’aller 
à d’encontre de I’ANC), le Mozambique s’ouvre - P omellement 
- les portes de l’aide sud-aficaine et  occidentale. Cet accord met 
donc en lumière de fagon très brutale la pro onde imbricatìon des 
pa s de I’Afique australe, la dialectique f es choit politiques et  
ìdodogìques. ~a construction d’économìes inae’pendantes (voir la 
SADCC), la rëj%érence à un mo&le socialiste .et a‘ la lutte antì- 
ìmpeZaliste, la place (et la nkessìte? de la lutte contre l’apartheid 
ne peuvent s’appréhender inde’pendamment des moyens et objec- 
tifs de la politique sud-africaine qui a su parfaitement utìliser la 
carotte et le b&on dans sa stratégie de ~pacz$?catìon N de l ’ A h -  
que australe (2). 

encore les promes- 

J.C. 

0) L’importance des revenus des Mozambicains dans les mines de l’Afrique du Sud a 
diminué d’au moins les deux tiers, le port dc Maputo n’est plus l’instrument privilégié 
de l’exportation sud-africaine, et, quant au tourisme sud-africain, il a été totalement sup- 
primé. Les accords de Nkomati doivent, entre autres, permettre de relancer toutes ces acti- 
vités économiques. 

ou revirement ? D, à paraître dans Le Monde diplomatique. 
(2).Voir l’article dc Z. Laïdi, a Nouvelle donne en Afrique australe : ruse de guerre. 
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I. L‘accord de Nkomati 

Resanno Garcia, le 16 mars 1984 

Le président Samora Machel du Mozambique et le Premier 
ministre Pieter Botha d’Afrique du Sud ont signé aujourdlhui 
l’accord suivant : 

ACCORD SUR LA NON-AGRESSION ET LE BON 
VOISINAGE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU MOZAMBIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AFRIQUE 
DU SUD 

a 

Le gouvernement de la Re ublique PO ulaire du Mozambique 
et le gouvernement de 1’ A? rique du sp ud, considérés ci-après 
comme les parties contractantes, 

- reconnaissant le principe de strict respect de la souveraineté 
et de l’intégrité territoriale, l’égalité de souveraineté, I’jndépen- 
dance politique et l’inviolabilité des frontières de tout Etat, 
- réaffirmant le, principe de non-ingérence dans les affaires 

intérieures d’autres Etats, 
- considérant les princi es reconnus internationalement du 

droit des peuples à disposer s’eux-memes et à l’indépendance., et 
le principe de l’égalité des droits pour tous le_s peuples, 
- considérant l’obligation pour tous les Etats de chercher à 

résoudre tous les mérends par des moyens pacifiques et de sau- 
vegarder ainsi la paix internationale, la sécurité et la justice,, 
- reconnaissant qu’il est de la responsabilité des Etats 

d’empêcher que leur territoire soit utilisé pour la perpétration 
d’actes de guerre, d’agression ou de violence contre d’autres 
Etats, 
- conscients du besoin de promouvoir une relation de bon 

voisinage fondée sur les principes d’égalité des droits et de béné- 
fice mutuel, 
- convaincus que les relations de bon voisinage entre les par- 

ties contractantes vont contribuer à la paix, la sécurité, la stabilité 
et au progrès en Afrique australe, sur le continent et dans le 
monde, 

1 

Approuvent solennellement ce qui suit : 
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Article premier 
Chacune des deux parties contractantes s’engage à respecter la 

souveraineté et I’indé endance de l’autre partie et, afìi de rem- 

i s  daires intérieures de l’autre partie. 
lir cette obligation P ondamentale, s’abstiendra de s’ingérer dans 

Article deux 
1. Chacune des deux parties contractantes résoudra les diffé- 

rends et les contestations qui existent entlre elles et qui pourraient 
mettre en danger la paix et la sécurité mutuelle ou régionale, par 
la négociation, l’enquête, la médiation, la conciliation, l’arbitrage 
et autres moyens acifiques, et s’engage à ne as recourir indivi- 

veraineté, l’intégrité territoriale et kindépendance politique de 
l’autre partie. 

2. Au sens du présent article, l’usage de la force comportera 
inter-alia : 

a) les attaques par des forces terrestres, aériennes ou 
navales ; 7 le sabotage ; 
c des concentrations sans raison de telles forces près des 
rontières en cause des parties contractantes ; 
4 la violation des fronceres internationales, terrestres, 
aériennes ou maritimes, de n’importe laquelle des parties 
contractantes. 

3. Les parties contrqantes ne soutieqdront en aucune façon 
les forces armées d’un Etat ou groupe d’Etat qui ont été mobili- 
sées contre la souveraineté territoriale ou l’indépendance politique 
de l’autre partie. 

Article trois 
1. Les parties contractantes ne permettront pas que leurs terri- 

toires respectifs, leurs eaux territoriales ou leur espace aérien ser- 
- vent de base, de liey de transit ou de n’importe quelle autre 

façon, à un autre Etat, gouvernement, à des forces militaires 
étrangères, à des organisations ou individus envisageant de ou se 
préparant à perpétrer des actes de violence, de terrorisme ou 
d’agression contre l’intégrité territoriale ou l’indé endance politi- 

habitants. 
2. Les parties contractantes, en vue de prévenir ou d’éliminer 

les actions ou préparations d’actions mentionnées à la partie 1 de 
cet article, s’engagent plus précisément à : 

a) empêcher et prévenu l’organisation sur leur territoire res- 
ectif de forces irrégulières ou de bandes armées, y compris 

$e mercenaires, ayant l’intention d’engager les actions men- 
tionnées dans la artie 1 de cet article ; 

dentrahement et abris, lieux de résidence et de transit 

duellement ou CO B ectivement à l’usa e de la P orce contre la sou- 

- 

- 

que de l’autre partie, ou qui pourraient menacer P a sécurité de ses 

b éliminer de P eur territoire respectif les bases, centres 

113 



DOCUMENTS 

d’éléments ayant l’intention d’en ager les actions mention- 

c éliminer de leur territoire respectif les centres ou dépôts 
d’armes en tous genres destinés à être utilisés par les élé- 
ments mentionnés dans la partie 1 de cet article ; 
d) éliminer de leur territoire respectif les postes ou lieux de 
commandement, de direction et de coordination des élé- 
ments mentionnés dans la partie 1 de cet article ; 
e) éliminer de leur territoire respectif les installations de 
communication ou télé-communication entre le commande- 
ment et les éléments mentionnés dans la .partie 1 de cet 

sur leur territoire res ectif les stations 

destines, des éléments engageant les actions mentionnées 
dans la partie 1 de cet article ; 

exercer sur leur territoire res ectif un contrôle rigoureux 
$es éléments ayant l’intention $engager ou de préparer des 
actions -mentionnées dans la partie 1 de cet article ; 

. h) empêcher les déments prévoyant ou préparant les actions 
mentionnées dans la partie 1 de cet article de se rendre 
d’un point à l’intérieur du territoire de l’une des parties à 
un autre point dans le territoire d; l’autre artie ou dans un 

ties contractantes contre lequel les éléments en question 
envisagent ou préparent des acticns de ce genre ; 
z] prendre les mesures appropriées sur leur territoire respectif 
pour empêcher le. recrutement. d’déments de n’importe 

uelle nationalité aux fins d’engager les actions mentionnées 
%.ns la partie 1 de cet article ; 
y] empGcher les éléments mentionnés dans la partie 1 de cet 
article d’entre rendre à l’aide de’n’importe quel moyen, et 
à partir de Peur territoire respectif, des kidnappings et 
d’autres actes visant à prendre des ota es de n’importe 

. Ftractante  ; 
empêcher l’action sur leur territoire respectif de toute 

acilité de nature logistique pour engager les actions men- 

3.  Les parties contractantes n’uti-lise.ront .pas -E territoire d’un 
État tiers pour engager ou soutenir les actions mentionnces aux 
parties 1 et 2 de cet article. 

nées dans la partie 1 de cet artic P e ; 

y compris d’émissions o 8 icieuses ou clan- 

autre point sur le territoire d’un Etat tiers ! rontalier des par- 

quelle nationalité, sur le territoire f e l’autre partie 

tionnées dans la -partie 4 -de cet-.article ; 

Article quatre 
Les parties contractantes prendront les mesures, chacune de 

leur côté et en commun, pour s’assurer ue la frontière interna- 

que les postes frontière fonctionnent efficacement pour empêcher 
tionale entre leur territoire respectif est e 2 ectivement surveillée et 

114 



ACCORD DE NKOMAU 

l’entrée illégale sur le territoire de l’une des parties contractantes, 
surtout des éléments mentionnés à l’article 3 du présent accord. 

Article cinq 
Les arties contractantes interdiront sur leur territoire des 

actions c f  e propagande qui poussent à une guerre d’agression con- 
tre l’autre partie contractante et interdiront les actions de propa- 
gande desunées à susciter des actes de terrorisme et une guerre 
civile sur le territoire de l’autre partie contractante. 

Article six 
Les parties contractantes déclarent qu’il n’y a aucune contra- 

diction entre les engagements qui découlent des traités et obliga- 
tions internationales et les engagements du présent accord. 

Article sept 
Les parties contractantes s’engagent à interpréter le présent 

accord sur la base du principe de la bonne foi et auront des con- 
tacts périodiques entre elles afin de garantir l’application réelle de 
l’accord. 

Article huit 
Aucune clause du présent accord ne peut être interprétée 

comme limitant le droit d’autodéfense de chacune des parties 
contractantes, dans le cas d’attaques arméees, au sens où ce droit 
est inscrit dans la Charte des Nations Unies. 

Article neuf 
1. Chacune des arties contractantes devra nommer des délé- 

à une commission de sécurité afin de gués d’un niveau éevi  ST 
superviser et de suivre l’application du présent accord. 

2. La commission définira ses propres procédures de travail. 

3. La commission se réunira régulièrement et peut être convo- 

4. La commission devra : 

quée spécialement lorsque les circonstances l’exigent. 

a) examiner toutes les allégations de*violation des clauses du 

t !! recommander aux parties contractantes les mesures desti- 
’nées à a liquer effectivement le présent accord et à résou- 
dre les fgérends provenant des violations ou des violations 
supposées. 

résent accord ; 
notifier ses conclusions aux parties contractantes ; 

5 .  Les parties contractantes définiront le mandat de leurs 
représentants res ectifs afin de permettre la prise de mesures pro- 
visoires en cas b? urgence reconnue. 

6. Les parties contractantes procureront à la commission toutes 
les facilités nécessaires afin qu’elle fonctionne normalement et 
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- .  

elles examineront ensemble les conclusions et recommandations 
que celle-ci leur soumettra. 

Article dix 
Cet accord sera connu sous le nom de l’accord de Nkomati. 

Article onze 
1 .  Cet accord entrera en application le jour de sa signature. 
2. Toute modification de cet accord, agréée par les parties 

contractantes, sera effectué grâce à un échange de notes. 

En foi de quoi les si nataires, représentant leur gouvernement 
respectif, signent et scel B ent cet accord en quatre exemplaires, en 
langues portugaise et anglaise, les deux versions faisant foi. 

Fait et signé sur la. frontière commune des rives du fleuve 
Nkomati le 16‘ jour du mois de mars 1984. 

Samora Moises Machel . Pieter Willem Botha 
Président de la République Premier ministre de la Républi- 
populaire du Mozambique 
Président du Conseil des minis- 
tres 

que d’Afrique du Sud 

(traduit de la version angluìse pur Jean Copans) 

II. Extraits du discours de Samora 
lors de la cérémonie de signature 
de Nkomati 

Machel 
de l’accord 

(16 mars 1984) _ _  

L’accord de Nkomati a jeté les bases (( d’an arrêt déjnitifdans 
le cycle de violence qui s’est eh@ì dans cette rggìon du contì- 
nent P .  Malgré le fait que (( les dtffe’rences entre nos conceptions 
politìques, e’conomìques e t  sociales sont grandes et même anta o- 
niques >, les deux pays ont été capables de reconnaître ces d B é- 
fences u honorablement pendant la dure et df lc ì le  route des dis- 
cussions franches et ouvertes qui nous opt  condids d cet accord )), 
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Q Nous sommes un continent.de SurviViznts. Nous avons sur- 
ve2u à l’esclavage, nous avons survécu aux guerres de -conquête et 
nous avons survécu à la brutalite‘ de la reression lorsque nous 
avons voulu devenir Zes majtres de nos propres destinées u; 

S .  Machel a décrit la signature de ‘l’accord de Nkomati somme 
I . u  u2 tournant dans l’histoire des relations entre nos deux Etats e t  

tomme un tournant dans I’histoire de notre région u. Les princi- 
pes inscrits dans l’accord u e’tablissent une nouvelle situation dans , 
notre raion,. une situation de paix. et dc bon voisinage N. * ’  

.L’accord est u un document unique pour les Etats de la région N. 
u Son besoin ne mvient pas tant des dffe?ences entre nous ; 

et  qui a produit le sentiment que ceci n’&ait pas la mute qui ser- 
virait le mieux les ìntë% de nos deux pays u. 

u Nous ne uouLonspas que I’Afnque australe et nos deux pays 
,en particuzier soient le theztre d’un conflit ge’ne’allise: )) 

Le.Mozambique a proposé u depuis notre premzère réunion le 
17 décembre 1982, que .nous devrions noas mettre d’accord, o&?- 
ciellement e t  oficieusegent, pour que la paix et la coexzjtence 
l’emportent entre nos Etats u. 

La paix existe u lorsque la vie, la liberte; l ’aal i téet  la dignité 
de Z’homme sont respecteé5 sans aucune discriminatioñ N. La paix 
ouvrira la. voie au u dévèlo pement des vastes iqsources N de la 
rjgion tout en u sauvegar i ant les inte%% nationaux de chaque 
Etat N. 

Prenant pour point de départ u la tradition historiqhe )) des 
relations entre le Mozambique et l’Afrique du Sud, S .  Machel a 
souligné que cette tradition avait Q mis‘ en lumière la contiguïte/ 
ge‘graphique des deux pays N. II :n’est pas possible d’ignorer cela. 
Mais,. ajouta-t-il, u nous , devons .également recomaitre que les 
relations de dé endance e’conoBique ne fivori>ent pas la stabilité 

type de relation qui pufise bn uelque manière limiter son inde’- 
pendance ou le rendre d e e n  B ant économiquement d’un autre 
Pays_ 8 .  

Evoquant la SADCC (Southern Africa Development Coordina- 
tion Conference), le président S. Machel nota qu’elle n’avait pas 
été créée comme une alliance contre I’Afri ue du .Sud : (( les . 

. I’AJizque du Sud comme à I’e2ard de n’importe quel .autre 
pays u. 

S. Machel s’est é alemsnt référé 2 la su rise de certains quant 

. objec tgs  et quant au f+t que cela s’était déroulé u sans intefi: 
renie exte%èure u. . .  

NOUS voudrions soulkner le rôle dé i f i fdes  leaders des États 
de la ligne de front u dans la recherche Q de .la paix et du progrèsl 
de la justice et de Z’e2alité dans cette r&ion de Z’AJiz ue J. S. 

rere de Tanzanie et Kenneth Kaunda de Zambie: , , 

mais avant t o u t ,  dp u processus de confiontation qui s’est développe’ 
. ’ 

’ . 

- 

, 

et le progrès R armonieux u. Le Mozambique rejettera donc u tout 

membres de la SADCC refusent la d@en 2 ance à Z’égard de 

à la ca acité des km - Etats à d@nir 7 eurs inte7êts et  leurs ’ 

Machel remercia tout .particulièrement les présidents Ju i! ius Mye- 

- .  ’ 

. .  
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u Les efods pour réaliser la paix impliquent de la d&emìna- 
tion, une perspective historique correcte et de lu fermet& Le 
moment est venu pour nous lorsque ce qui compte plus que les 
documents et fomulatìons légales est la parole donneé, le sens de 
l’en ugement et la bonne foi Y. Le ouvernement mozambicain, 

l’espnt Y. 

Le président Machel a conclu son discours ar le plus ancien et 

. a-t-f plaidé, u tiendra su parole, à B a fois dans la lettre et dans 

le plus fameux des slo ans du FRELIMO : a 1 ujourd’hui, la lutte 
continue :- POUT l’&a f. tt4 pour la démocratie, pour la justice, 
pour que nous soyons tous e2aux sur notre continent Y. 

J. C. 

111. Déclaration de I‘African National Congress 

Le Comité exécutif nrational de PAfnkan National Congress 
s’est réuni POUT exumtner la situahon actuelle en Afique australe. 
La reúnion a de’” de publier. la déclaration suivante : 

4 Ces dernières semaines, le régime raciste et colonial de 
I’tlfrique du Sud a été engagé dans une contre-offensive frénéti- 
que d ordre diplomatique, politique et propagandiste. 

Voici quelques-uns des rincipaux objectifs de cette offensive : 
- isoler 1°C a ans toute l’Afrique australe et obli er 

les pays indépendants de notre région à agir comme $es 
agents de Pretoria dans l’opération d’émasculation de 
I’ANC, le mouvement d’avant-garde de la lutte sud- 
africaine pour la libération nationale, 
- liquider la lutte armée pour la libération de l‘Afrique 

du Sud, 
- assurer de nouvelles têtes de ont, au régime de Pre- 

front, détruire 13 SADCC et la remplacer ar une soi-disant 
constellation d’Etats et transformer ainsi i? es pays indépen- 
dants de l’Afrique australe eq Etats clients, 
- utiliser le prestige des Etats de la Li ne de front dans 

la campagne du régime de la minorité banche P qui vise à 
limiter l’isolement mternational de l’apartheid sud-afriqain 
et à lui accorder ainsi une légitimité ainsi qu’à son Etat 
colonial et fasciste. 

toria qui s’efforce de miner l’unité B es Etats de la Ligne de 

Pour atteindre ces objectifs, le régime de Botha a 
rabaisser les pa s indépendants de noue région au 
bantoustans en Y es obligeant à rejoindre les 
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kei, du Bo huthatswana, du Venda et du Ciskei, en établissant 
des actes a e non-agression avec Pretoria. De tels accords, conclus 
en ?état avec un régime qui n’a aucun doi t  moral ou légal à 
gouverner notre pays, ne peut qu’aider à e étuer le ouvoir 
dlégitime de la minorité banche coloniale &?Afrique c& Sud. 
C’est justement pour cette raison que cette minorité a essayé 
depuis des années d’encadrer l’Afrique indépendante grâce à de 
tels accords. 

rofondément conscient des 
problèmes considérables d’ordre pottique, économique et de 
sécurité, auxquels sont confrontés un grand nombre de peuples de 
notre région. La responsabilité d’un grand nombre de ces problè- 
mes repose à I’évidence sur le ré ime de Pretoria qui a cherché à 
limiter l’indépendance des pays i e notre région grace à une poli- 
tique d’agression et de destabilisation. 

Nous sommes convaincus que ce régime qui est, de la tête aux 
ieds, couvert du sang des milliers de personnes qu’il a assassinées 

sans toute l’Afrique australe, ne peut être un bâtisseur de la jus- 
tice et de !a paix dans noue région. 

I1 en est,de même pour l’allié de ce régime, l’administration 
Reagan des Etats-Unis, avec sa politique pro-apartheid d’ “engage- 
ment constructif“. I1 ne peut être un bâtisseur de la justice et de 
la paix dans cette région puisqu’il est un ange de guerre, de réac- 
tion et de répression dans les autres régions du monde, y compris 
à l’intérieur des Etats-Unis mêmes. 

Une paix juste et durable dans notre région n’est pas possible 
taht que la cause première de la guerre et de l’instabilité dans 
cette zone - le régime de l’apartheid et le système oppressif 

u’il maintient en Afrique du Sud et en Namibie - continue 
l’exister. Le régime Botha sait qu’il n’y a pas de paix en vue : au 
contraire, il a eu recours à d’autres moyens our continuer sa 
guerre pour la domination de l’Afrique ausu ap e. 

La situation de notre région continue de confirmer la justesse 
des décisions du sommet des Etats de la Ligne de front de 
Maputo tenu en mars 1982. Ce sommet avait noté que e sous la 
direction de I’ANC, le peuple, par des grèves et une action 
armée, est en train de se lever victorieusemen_t contre l’apar- 
theid n. II notait encore qu’il fallait engager les Etats de la Ligne 
de front e à intensifier leur soutien matériel et diplomatique aux 
mouvements de libération, SWAPO et ANC de l’Afrique du 
Sud, afin qu’ils puissent intensifier la lutte armée enga ée pour la 

Cette déclaration reconnaissait clairement le Tait que la des- 
truction du régime de l’apartheid et la libération de l’Afrique du 
Sud et de la Namibie constituaient des préalables fondamentaux à 
Ia paix, à la stabilité et à un progrès sans entraves dans notre 
région. 

Cette position reconnue conjointement réaffirmait l’obligation 
pour le peuple de l’Afrique du Sud, sous la direction de I’ANC, 
d’élargir son offensive, en utilisant tous les moyens, y compris 

L’ African National Congress est 

réalisation de l’indépendance nationale de leurs peup B es B. 
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l’action armée, pour le renversement du régime. criminel de’ 
l’apartheid et .le transfert du pouvoir aux misses. Nous restons et‘ 
resterons fidèles à cette vision des choses. 

Le régime de Pretoria agit de cette manière pour essayer de se 
sortir de la crise qui met en cause son système raciste et colonial 
de l’apartheid. I1 es ère qu’après avoir “pacifié” nos voisins et 
chassé I’ANC hors e ‘notre région, il aura les mains Sibres pour 
supprimer le mouvement démocratique de masse de notre pays et 
créer ainsi les conditions pour tisser une toile complexe ‘de mesu- 
res d’amélioration et de consolidation du système de l’apartheid. 

Notre tâche princi ale est donc en ce moment, et doxt être, 

l’Afrique du Sud. C’est l’appel urgent que nous adressoni, aux 
masses de notre peuple, à toutes les formations démocratiquds et 
à tous les membres et à toutes les unités de Umkhonto we Siswe. 
Nous fondant sur ‘l’action de notre propre force, nous ferons 
échouer les projets de l’ennemi des peuples d’Afrique et nous 
continuerons noue marche en avant vers la destruction du système de 
la domination coloniale de la minorité blanche dans notre pays. 

Le problème central et fondamental de la politique de 1’Afri- 
ue du Sud est le renversement du régime de la minorité blañ- 

%e, la prise du ouvoir par le peuple et la destruction de tout le 
s stème apartheis de domination coloniale et raciste de tyrannie 
&cite, de surexploitation de la majorité noire et d’agression et 
d’expansion impérialiste. 

Ce problème sera réglé (est déjà en train de l’être) par la lutte 
à l’intérieur des frontières de notre pays et nulle art ailleurs. 

considèrent comme faisant partie des forces anticoloniales et anti- 
racistes, se joignent à nous pour atteindre ce noble objectif.’ 

Les peu les de l’Afrique australe savent de, leur propre expé- 

liberté et l’indépendance, d’une part, et le colonialisme, de 
l’autre. Nous sommes confiants que ces masses, leurs artis et 

tien à la cause de la li ’b ération totale de l’Afrique, resteront fidè- 
- les à cette cause et fermes dans leur détermination à soutenir 

notre peuple jusqu’à la victoire finale. 
Nous sommes tout aussi certains que le reste de I’Afrïque. et 

de la communauté progressiste mondiäle continuera à refuser au 
régime de Botha la légitimité qu’il recherche si désespérément, 
adoptera de nouvelles mesures pour l’isoler et renforcer son .sou-. 
tien politique, di lomatique, moral et matériel à I’ANC. 

tion de I’ANC, va continuer ; elle se éveloppera en profondeur 
et en efficacité jusqu’à ce que nous remportions la victoire. En 
avant pour un gouvernement du peuple ! >> Alfred Nzo 

Secrétaire général du Comité exécutif national 
16. mars 1984 

(tradzlit de . Z’unghis pur Jmn Copuns) 

- 
a 

d’intensifier notre o 2 ensive politique et militaire à l’intéridpr de 

- 

Nous nous attendons à ce que.!ous ceux qui, de par P e monde, se 

rience qu’i .P n’y a aucune coexistence pacifique possible entre la 

.. leurs gouvernements, ui ont prouvé depuis des années P eur sou- 

. 

’ 

- 

1 La lutte pour P a libération de 1’Afri ue du Sud, sous la direc- 
’ 
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